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• Les pronoms personnels 
 

 

Un pronom personnel remplace un mot ou un groupe de mots qui désigne des personnes, des animaux ou 
des choses. 
Un pronom personnel peut avoir la fonction de sujet, COD, COI ou COS.  
 
Exemples : Je ne suis pas allée à l’école. (« je » = sujet) 
       Il l’a rappelée. (« l’ » = COD) 
       Nous ne nous souvenons pas de lui. (« lui » = COI) 
       Je leur ai donné du pain. (« leur » = COS) 
 
 
 

❖ À quoi servent-ils ?  
 

Les pronoms personnels de la 1ère personne (je, me, nous,…) désignent la personne qui parle : l’énonciateur.  
Exemple : Je te parle !  
 
Les pronoms personnels de la 2ème personne (tu, te vous) désignent la personne à qui l’on s’adresse : le 
destinataire. 
Exemples : Je te parle ! Nous vous avertirons. 
 
Les pronoms personnels de la 3ème personne (il, elle, le, les, leur…) servent à reprendre un élément dont on 
a déjà parlé, pour éviter les répétitions. 
Exemple : Les Sirènes chantent pour Ulysse. Mais elles (= les Sirènes) ne parviennent pas à le (= Ulysse) 
charmer. 

 
❖ Des mots variables  

 
La forme des pronoms personnels varie en personne, en genre, en nombre et en fonction.  

 
Pronoms  

personnels 
Sujet COD COI ou COS 

1ère pers. du sing. je me, m’ 
 

me, moi 

2ème pers. du sing. tu te, t’ te, toi 

3ème pers. du sing. 
il, elle, 

on 
le, la, l’ lui, elle, se, soi, en, y 

1ère pers. du plu. nous nous nous 

2ème pers. du plu. vous vous vous 

3ème pers. du plu. ils, elles les leur, eux, elles 
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• Les pronoms possessifs 
 

Un pronom possessif marque l’appartenance, la possession.   
 
Exemple : Il a apporté ses livres → il a apporté les siens 
                                               déterminant                                              pronom 
                 possessif             possessif 
 
 
 

❖ Emploi et formation 
 

Comme les autres pronoms, il remplace un nom ou un groupe nominal. En règle générale, il est formé d'un article 
défini (le, la ou les) et du mot mien, tien, sien, nôtre, vôtre ou leur. 
 

❖ Des mots variables  
 
La forme des pronoms possessifs varie en personne, en genre et en nombre : 

MASCULIN 
singulier 

MASCULIN 
pluriel 

FÉMININ 
singulier 

FÉMININ 
pluriel  

le mien les miens la mienne les miennes 

le tien  les tiens la tienne les tiennes 

le sien les siens la sienne les siennes 

le nôtre les nôtres la nôtre les nôtres 

le vôtre les vôtres la vôtre les vôtres 

le leur les leurs  la leur les leurs 

 
 

• Les pronoms démonstratifs 
 

Le pronom démonstratif désigne un être, une chose que l’on montre. 
 

Exemples :  
- Regarde ce bateau, comme il est beau ! Oh, regarde celui-ci, il est immense ! Et celui-là, il est encore 

plus grand ! 

- Je ne comprends pas ce que vous voulez dire ! 

- Vous avez raté le bus. Prenez donc celui de neuf heures. 
- Cela ne me dérange pas. 

 
 

❖ Emploi des pronoms démonstratifs 
 

➢ Les pronoms c' ou ce peuvent remplacer un groupe nominal ou une phrase tout entière. 
 

Exemples :  C'est dommage qu’elle soit partie. Ce que tu me confies là me touche beaucoup. 
   
➢ Les pronoms celui, ceux, celle, celles sont normalement suivis d'une proposition subordonnée 

relative ou d'un groupe nominal complément de nom. 
 

Exemple : Parmi toutes les tenues de Marie, celles que sa mère lui a faites sont mes préférées. 
Je ne trouvais pas la louche, alors j'ai emprunté celle de ma voisine.  
 

➢ Les pronoms ceci, cela, ça peuvent représenter : 
 

•  un nom : L'hypocrisie, je déteste ça. 
•  un infinitif : Dormir, j'adore ça ! 

•  une proposition entière : Marie n'est pas encore arrivée, cela m'inquiète. 
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❖ Des mots variables  
 

La forme des pronoms démonstratifs varie en genre et en nombre : 

 
MASCULIN 

singulier 
MASCULIN 

pluriel 
FÉMININ 
singulier 

FÉMININ 
pluriel  

 

 

 
 

 

NEUTRE 

celui ceux celle celles ce 

celui-ci ceux-ci celle-ci celles-ci (c’) ceci 

celui-là ceux-là celle-là celles-là cela (ça) 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

• Les pronoms relatifs 
 

Un pronom relatif représente et remplace son antécédent placé généralement devant lui. Il prend le genre 
et le nombre de cet antécédent. Un pronom relatif introduit une proposition qui sert de complément à ce 
nom (ou pronom). Cette proposition s'appelle [proposition subordonnée relative]. 
 
Exemples : C’est l’histoire [dont je t’ai parlée]. Le labrador des voisins [qui a déjà un certain âge] a disparu 
hier.  
 
Les pronoms relatifs sont : 

➢ les cinq pronoms invariables : qui, que, quoi, dont, où 

➢ le pronom variable : lequel 

MASCULIN 
singulier 

MASCULIN 
pluriel 

FÉMININ 
singulier 

FÉMININ 
pluriel 

lequel lesquels laquelle lesquelles 

duquel desquels de laquelle desquelles 

auquel auxquels à laquelle auxquelles 

 
 

• Les pronoms interrogatifs  
 

Les pronoms interrogatifs servent à interroger sur l'identité d'une personne ou d'une chose, sur la nature 
d'une action. 
Ils peuvent être employés dans les interrogatives directes ou indirectes 

                                         Qui a fait ça ? Dis-moi qui a fait ça. 
                                    À quoi penses-tu ? Je me demande à quoi tu penses. 

  Lequel d’entre vous est le plus âgé ?  J’ignore lequel d’entre vous est le plus âgé. 

 
On peut distinguer trois formes de pronoms interrogatifs : 

▪ les formes simples : que, qui, quoi 

▪ les formes renforcées : qui est-ce qui, qui est-ce que, qu'est-ce qui, qu'est-ce que… 

▪ les formes composées : lequel, duquel, auquel… 

 
 


